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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 

 

 


	Nom de lorganisation: Professional Association of Canadian Theatres (PACT)
	Nom: 
	rec1: Il faudrait augmenter de 18 millions de dollars le montant alloué au Conseil des Arts du Canada pour soutenir la viabilité et l'apport économique du secteur des arts, dont celui des compagnies théâtrales et des artistes du théâtre. Il faudrait renouveler les programmes du ministère du Patrimoine canadien qui servent à financer les arts de la scène, notamment le Fonds du Canada pour l'investissement en culture, le Fonds du Canada pour la formation dans le secteur des arts, etc. 
	Submit: 
	Dropdowntopic2: [Organismes de bienfaisance, dons de charité, bénévolat]
	Dropdowntopic1: [Arts et culture]
	Dropdowntopic3: [Arts et culture]
	Dropdownrec1: [$10 millions-99.9 millions]
	Dropdownrec3: [autre montant : précisez ]
	Dropdown1: [Immédiatement]
	Dropdownrec2: [autre montant : précisez ]
	Dropdown2: [Immédiatement]
	Dropdown3: [Immédiatement]
	rec2: Un investissement accru permettra aux organismes artistiques et aux artistes de l'ensemble du Canada de dépenser davantage et de mieux contribuer à l'économie. Tout indique que ce regain d'activités artistiques joint aux dépenses consécutives rapportera au gouvernement des recettes fiscales appréciables. À titre d'exemple, en 2010, le Festival théâtral de Strattford a généré 70 millions de dollars en recettes fiscales, grâce entre autres à une contribution de 1 million de dollars que lui avait accordé le Conseil des Arts cette année-là. À notre avis, ces revenus accrus compenseront largement l'injection d'un montant de 18 millions de dollars additionnel.Le renouvellement des programmes de Patrimoine canadien au niveau de financement actuel n'occasionnerait aucun coût supplémentaire. 
	rec3: Cela aurait des répercussions pour les artistes, les organisations artistiques et les publics de toutes les régions du Canada, en particulier les collectivités autochtones et les diverses communautés culturelles. 
	rec4: Un appui financier soutenu et suffisant au secteur des arts permettrait aux organismes artistiques d'avoir des finances plus saines, de mener des activités artistiques plus dynamiques et de créer de nouveaux emplois, stimulant ainsi la croissance économique.
	rec5: Coopérer avec les intervenants du secteur des oeuvres de bienfaisance, en misant sur le Super crédit pour premier don de bienfaisance annoncé dans le budget fédéral de 2013 et sur l'engagement du gouvernement du Canada, afin de mettre en oeuvre le projet de crédit d'impôt allongé pour dons de charité.
	rec6: Le secteur des organismes de bienfaisance, y compris la PACT, recommande au gouvernement de mettre en place selon un plan réaliste le crédit d'impôt allongé, ce qui n'occasionnerait dans l'immédiat aucune perte fiscale. 
	rec7: Tous les contribuables canadiens déclarant moins de 10 000 $ en dons de charité auraient droit à cet allégement. Cela pourrait avoir une influence positive sur une part importante des gens qui donnent de l'argent aux compagnies théâtrales canadiennes, en particulier aux petites troupes régionales qui doivent compter sur un grand nombre de petits donateurs. D'après Imagine Canada, principal promoteur de cette mesure, celle-ci pourrait générer d'ici trois ans jusqu'à 250 millions de dollars annuellement sous forme de nouveaux dons et de contributions plus généreuses, soit un apport additionnel de 10 $ pour chaque dollar de plus versé par le gouvernement fédéral. 
	rec8: Une fois appliqué pleinement, le crédit d'impôt allongé pour dons de charité fera en sorte qu'un  nombre accru de Canadiens investissent plus d'argent dans leurs collectivités et dans les organismes importants pour eux. 
	rec9: Il faudrait établir un programme expérimental consistant à prêter du capital de risque à des groupes coopératifs innovateurs pour examiner les possibilités d'intégration de nouvelles technologies dans les troupes de théâtre et les entreprises d'arts de la scène. Ce programme aurait pour but d'éliminer les obstacles actuels en ce qui a trait à la culture organisationnelle, à la réglementation et aux pratiques d'affaires, de manière à stimuler les travaux de recherche et de développement dans ce secteur, ce qui contribuerait à stimuler l'économie et à créer des emplois. 
	rec10: Nous recommandons l'élaboration d'un modèle approprié permettant aux entreprises de notre secteur d'obtenir le capital de risque nécessaire. À ce stade-ci, on ne prévoit pas que le gouvernement aurait à dépenser, à part pour le paiement des fonctionnaires chargés du projet. 
	rec11: Les troupes théâtrales et les compagnies d'arts de la scène en général ont de la difficulté à obtenir le capital de risque qui leur est nécessaire pour innover à cause de la réglementation et du régime de financement actuels qui nuisent aux entreprises canadiennes à but non lucratif. L'établissement d'un programme pilote visant à leur procurer le capital requis pour qu'elles puissent s'adapter rapidement à l'évolution des technologies et aux changements de comportement consécutifs de leur auditoire pourrait influer positivement sur les activités des troupes de théâtre et des compagnies d'arts de la scène dans l'ensemble du pays.
	rec12: Une fois développé pleinement, le programme de capital de risque proposé servant à stimuler les innovations collectives et l'établissement de nouveaux modèles d'affaires serait avantageux pour la viabilité et la santé financière à long terme de l'ensemble du secteur des arts au Canada, et pour les Canadiens qui en bénéficient.
	rec13: La Professional Association of Canadian Theatres apprécie et applaudit la reconnaissance par le gouvernement du Canada que le secteur culturel est un moteur de l'économie qui contribue à la création d'emplois et à la prospérité des localités partout au pays. La décision importante prise par le gouvernement fédéral d'investir de façon soutenue dans des organismes clés comme le Conseil des Arts du Canada et des programmes essentiels comme le Fonds du Canada pour l'investissement en culture témoigne en soi de la valeur importante que les Canadiens accordent au secteur des arts. Nous sommes également conscients du fait que les Canadiens veulent en priorité un gouvernement responsable sur le plan financier, et de la nécessité de gérer avec prudence les dépenses et les investissements publics. Par conséquent, nous soumettons nos recommandations au Comité permanent des finances en tenant  compte de l'obligation pour l'État de bien doser ses actions. C'est dans cette optique que nous recommandons des mesures ayant pour but de favoriser un secteur des arts (dont les troupes de théâtre) plus solide et plus sain, capable de forger des modèles d'affaires adaptables et d'innover grâce à des programmes qui répondent aux impératifs culturels de leurs clientèles, stimulent la croissance et contribuent à la vitalité sociale. À notre avis, cette augmentation modeste des crédits accordés à des organismes comme le Conseil des Arts du Canada, et l'argent destiné à des programmes pilotes innovateurs, sont nécessaires pour permettre aux troupes théâtrales de croître afin de devenir plus dynamiques et mieux aptes à satisfaire les désirs de leur public.Cet investissement minime s'impose également pour qu'un nombre croissant de troupes de théâtre et d'artistes autochtones ou appartenant à diverses communautés culturelles puissent trouver la place qu'ils méritent dans le milieu artistique canadien. Vu le vieillissement de la population et la diversité ethnoculturelle de plus en plus grande, il importe de fournir à tous les artistes et organismes artistiques de notre pays les ressources dont ils ont besoin pour jouer un rôle utile et significatif. À mesure que les compagnies théâtrales canadiennes formant un riche éventail s'adaptent aux nouvelles réalités de leurs collectivités et aux attentes de leur clientèle. elles doivent par ailleurs faire appel dans une plus large mesure aux citoyens. Beaucoup de Canadiens consacrent déjà des sommes importantes au théâtre en faisant des dons. Mais cela ne suffit pas. Comme les membres du comité permanent l'ont admis, il faut inciter un nombre accru de Canadiens à financer les organismes de leurs localités qui leur tiennent à cœur. C'est dans cette perspective que nous appuyons l'idée de fixer des échéances pour la mise en œuvre complète du crédit d'impôt « allongé » s'appliquant aux dons de charité tel que proposé. Nous saluons également l'engagement du gouvernement canadien de coopérer avec les entreprises du secteur de la bienfaisance pour inciter les gens à donner plus généreusement. La PACT, qui regroupe 144 troupes de théâtre professionnelles canadiennes, est un chef de file national dans le milieu des arts de la scène, qui défend les intérêts des artistes de la scène en faisant valoir leur utilité. Appellation : Professional Association of Canadian Theatres Prénom et nom de famille : Lucy WhiteAdresse : 555-215, av. Spadina, Toronto (Ontario)  M5T 2C7Courriel : lucyw@pact.caNuméro de téléphone : 416-595-6455, poste 11 
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